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AS1 - Servitudes résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux 

destinées à la consommation humaine 

 

Localisation 

Source : Communauté d’Agglomération Rouennaise, Fiches thématiques, 2006 
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Données réglementaires 

 

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS 

Protection des eaux potables (article L.20 du code de la Santé Publique modifié par l'article 7 

de la loi 64-1245 du 16 décembre 1964 ; décret n° 61-859 du 1 er août 1961 modifié par décret 

n° 67-1093 du 15 décembre 1967 e t n° 89-3 du 3 janvier 1989. 

Circulaire du 10 décembre 1968 (Affaires sociales) J.O. du 22 décembre 1968. 

 
 

II - POINTS DE PRELEVEMENTS D'EAU 

Captage de Saint-Aubin-Epinay, périmètre éloigné 

Puits et forage d’eau potable à Saint-Aubin-Epinay, d’indices BRGM100-2-48 

 
 

III - PROCEDURES D’INSTITUTIONS 

A - Procédure 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l’acte portant 

déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des 

collectivités humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement existants, ainsi 

qu’autour des ouvrages d’adduction à l’écoulement libre et des réservoir enterrés, par actes 

déclaratifs d’utilité publique. 

Les périmètres de protection comportent :  

- Le périmètre de protection immédiate 

- Le périmètre de protection rapprochée 

- Le cas échéant, le périmètre de protection éloignée 

 

 

IV - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate 

des points de prélèvement d'eau potable, des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des 

réservoirs enterrés (article L. 20 du Code de la Santé Publique). 

Clôture du périmètre de protection immédiate sauf dérogation. 
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2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation, pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou 

éloignée d'un point de prélèvement d'eau potable, d'ouvrages d'adduction à écoulement libre ou 

de réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux conditions prescrites par l'acte 

déclaratif d'utilité publique, en ce qui concerne les activités, dépôts et installations existant à la 

date de publication dudit acte (article L. 2O du Code de la Santé Publique). 

 
B - Limitation au droit d'utiliser le sol 

a) Eaux souterraines 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités, autres que 

celles prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique. 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par l'acte 

d'utilité publique des activités et faits suivants : 

- forage de puits, exploitation de carrières à ciel ouvert, ouvertures et remblaiement 

d'excavations à ciel ouvert, 

- dépôts d'ordures ménagères, immondices, détritus, produits radioactifs et de tous 

produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux, 

- installation de canalisations, réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides ou gazeux, 

de produits chimiques et d'eaux usées de toute nature, 

- établissement de toutes constructions superficielles ou souterraines, 

- épandage de fumier, engrais organiques ou chimiques, et de tous produits ou de 

substances destinés à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des 

cultures ainsi que le pacage d'animaux, 

- et tout fait susceptible de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité de 

l'eau (article 42 du décret du 1er août 1961 modifié). 

 
A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible, par l'acte 

déclaratif d'utilité publique, des activités installations et dépôts mentionnés ci-dessus et 

notamment l'installation de canalisations, réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides ou 

gazeux, de produits radioactifs, de produits chimiques et eaux usées de toute nature. 

 
b) Eaux superficielles (cours d'eau, lacs et étangs, barrages réservoirs et retenues pour 

l'alimentation des collectivités). 

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a) en ce qui concerne les 

seuls périmètres de protection immédiate et rapprochée (article 41 du décret du 1er août 1961 

modifié) 

Barrages - retenues créés pour l'alimentation en eau par prises directes des collectivités. 
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Suggestions proposées par le Conseil Supérieur d'Hygiène quant aux mesures sanitaires à 

imposer en l'espèce (circulaire du 10 décembre 1968) : 

- acquisition en toute propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au 

moins 5 m, par la collectivité assurant l'exploitation du barrage, 

- création d'une zone de servitudes d'au moins 50 m au-delà de la bande riveraine, 

- outre les mesures de protection normalement mentionnées en a), tant sur les terrains 

riverains que dans la zone de servitudes (périmètres de protection immédiat et 

rapproché). 

 
Interdiction : 

- d'établir une voie nouvelle de circulation des véhicules automoteurs en dehors de 

celles nécessaires pour le rétablissement des communications existantes, 

- d'installer des stations-service ou distributeurs de carburants, 

- de pratiquer le camping ou le caravaning. 

 

Réglementation du pacage des animaux : 

Préservation du plan d'eau lui-même contre les contaminations de toutes origines (opération de 

lavage ou de nettoyage aux abords, concours de pêche, navigation à voile et à rame, etc...). 
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I4- Servitudes relatives à  l’établissement des canalisations électriques 

 

Localisation 
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Données réglementaires 

 
I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS 
 

Loi du 15 juin 1906, article 12 modifié par les lois du 19 juillet 1922, 13 juillet 1925 et 4 juillet 

1935, les décrets du 27 septembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et n° 67-885 du 6 

octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant 

modification de l'article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 

servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la 

détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant 

règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 

du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité 

et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que les conditions 

d'établissement desdites servitudes. 

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 197O (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 

1970) complétée par la circulaire n° L-R-J /A - 033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles 

dispositions découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes 

publiques et du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 

 

 

II - INSTALLATIONS CONCERNEES 

2 x 90 KV – Raccordement du poste de CAZERIE sur la ligne BOIS GUILLAUME MANOIR 

 

 

III - PROCEDURES D’INSTITUTIONS 

A - Procédure 

Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’étalage et d’abattages d’arbres 

bénéficient ; 

- Aux travaux déclarés d’utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) 

- Aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le 

concours financier de l’Etat, des départements, des communes ou syndicat de 

communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) et non déclarées d’utilité publique. 
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Dans le domaine agricole, l’indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires 

est calculée en fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre 

Electricité de France et l’Assemblée permanente des chambres d’agriculture (APCA) et 

rendues applicables par les commissions régionales instituées à cet effet. Pour les 

dommages instantanés liés aux travaux, l’indemnisation est calculée en fonction d’un 

accord passé le 21 octobre 1981 entre l’APCA, EDF et le syndicat des entrepreneurs de 

réseaux, de centrales et d’équipements industriels électriques (SERCE). 

 

C – Publicité 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l’arrêté instituant les 

servitudes. 

Notification au demandeur de l’arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque 

propriétaire et exploitant pourvu d’un titre régulier d’occupation et concerné par les 

servitudes. 

 
 

IV - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 

aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les 

toits et terrasses des bâtiments à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, sous les 

conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés 

sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes 

ou bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports 

pour les conducteurs aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs 

ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 

27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés 

ou des cultures. 

Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d'arbres qui, se trouvant à 

proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur 

mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 
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B - Limitation au droit d'utiliser le sol 
 
l° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès des agents de 

l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de 

passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales, sauf en cas 

d'urgence pour assurer la continuité du service, après en avoir prévenu les intéressés dans 

toute la mesure du possible et s'il est nécessaire d'accéder sur des toits ou terrasses. 

 
2° Droits résiduels des propriétaires 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou 

terrasses ou de servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de 

bâtir ; ils doivent toutefois, un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre 

recommandée l'entreprise exploitante. 
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INT1 – Les cimetières  

 

Localisation 
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Données réglementaires 

 

I. GENERALITES 

Code général des collectivités territoriales, articles L. 2223-1, L. 2223-2, L. 2223-5, L. 2223-6, L. 

2223-7, R. 2223-1 et R. 2223-7 

Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-2, R. 421-38-19 et R. 422-8 

Circulaire n°75-669 du ministère de l'intérieur en date du 29 décembre 1975, relative à la création et 

à l'agrandissement des cimetières. 

Circulaire n°78-195 du ministère de l'intérieur en date du 10 mai 1978 relative à la création, à la 

translation et à l'agrandissement des cimetières. 

Loi n°85-772 du 25 juillet 1985 (art.45) modifiant l'article L.362-1 du code des communes. 

Décret n°86-272 du 24 février 1986 pris en application de l'article 45 de la loi du 25 juillet 1985 visée 

ci-dessus. 

Circulaire du ministère de l'intérieur en date du 3 mars 1986 pour l'application de l'article 45 de la loi 

du 25 juillet 1985 modifiant l'article L. 362-1 du code des communes. 

Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 

 

 

II. LOCALISATION DU CIMETIERE 

Cimetière de la commune de Saint-Jacques –sur-Darnétal 

 

 

III. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A) Procédure 

Les servitudes résultant du voisinage d'un cimetière (servitude non aedificandi et servitudes 

relatives aux puits) instituées par l'article L.2223-5 du code général des collectivités territoriales 

s'étendent dans un rayon de 100 mètres autour du cimetière, et s'appliquent aux cimetières 

transférés hors des communes urbaines ou des périmètres d'agglomération (art. L.2223-1, alinéa 2, 

du code général des collectivités territoriales). 

Ont le caractère de communes urbaines, les communes dont la population agglomérée compte plus 

de 2.000 habitants et celles qui appartiennent en totalité ou en partie à une agglomération de plus 

de 2.000 habitants (art. R.2223-1 du code général des collectivités territoriales). Cette définition 

recouvre la notion d'unités urbaines au sens de l'I.N.S.E.E. Il s'agit aussi bien des agglomérations 

urbaines multicommunales que de villes isolées. 

Le nombre de 2.000 habitants ne concerne que la population agglomérée, c'est-à-dire résidant à 

l'intérieur du périmètre d'agglomération. Il convient de définir le périmètre d'agglomération 

conformément aux termes utilisés par la jurisprudence (Conseil d'Etat, arrêt "Toret" du 23 décembre 

1887, rec. p.854), c'est-à-dire par les "périmètres extérieurs des constructions groupées ou des 
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enclos qu'ils joignent immédiatement" (voir circulaire du 3 mars 1986 sur la création et 

l'agrandissement des cimetières). 

Dans les communes urbaines et dans les périmètres d'agglomération, la création ou 

l'agrandissement des cimetières à moins de 35 mètres des habitations nécessite une autorisation 

préfectorale (art. L.2223-1 alinéa 2 du code général des collectivités territoriales). La servitude 

frappe donc la partie de l'agglomération située entre 35 et 100 mètres. Cependant, dans la pratique 

administrative, quand une commune a transféré son cimetière à moins de 35 mètres de 

l'agglomération, on admet qu'il ne serait ni équitable ni d'ailleurs vraiment utile d'appliquer avec 

rigueur le régime de servitude du côté des habitations déjà existantes. C'est donc seulement du côté 

des terrains non bâtis que l'on fait porter les servitudes (circulaire n°78-195 du 10 mai 1978). 

Aucune servitude ne frappe les fonds attenants à un cimetière situé en tout ou partie dans l'enceinte 

de la commune et qui n'a pas été transféré, sauf dans l'hypothèse où le cimetière a été désaffecté 

pour la partie située à moins de 35 mètres et s'il a été agrandi au moyen de terrains qui, eux, sont 

situés à la distance légale de l'agglomération (circulaire du 10 mai 1978, 2° partie, § A 2° a). 

 

B) Indemnisation 

La servitude non aedificandi instituée par l'article L. 361-4 du code des communes ne paraît pas 

devoir permettre aux propriétaires voisins des cimetières transférés d'obtenir une indemnisation 

(Conseil d'Etat, 1er octobre 1971, consorts Vitrin : rec, p.574), le juge administratif imposant à ces 

propriétaires qu'ils apportent la preuve difficile d'un préjudice direct, certain, grave et spécial 

(Conseil d'Etat, 14 mars 1986, commune de Gap-Romette contre consorts Beraud, req. 1158). 

 
C) Publicité 

Néant. 

 

 

IV. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A) Prérogatives de la puissance publique 
 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

 

2) Obligations de faire imposées aux propriétaires 

Obligation pour le propriétaire, sur injonction de l'administration, de procéder à la démolition des 

bâtiments comportant normalement la présence de l'homme 15 ou au comblement des puits établis 

sans autorisation à moins de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés hors des communes. 

Obligation pour le propriétaire, après visite contradictoire d'experts et en vertu d'un arrêté préfectoral 

pris sur demande de la police locale, de procéder au comblement des puits (art. L.2223-5, alinéa 3, 

du code général des collectivités territoriales). 
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B) Limitations au droit d'utiliser le sol 

1) Obligations passives 

Interdiction sans autorisation de l'autorité administrative, d'élever aucune habitation, ni de creuser 

aucun puits à moins de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés ou créés hors des 

communes (art. L.2223-5 du code général des collectivités territoriales). 

 
2) Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation de l'autorité administrative d'élever des 

constructions comportant normalement la présence de l'homme ou de creuser des puits à moins de 

100 mètres des "nouveaux cimetières transférés hors des communes". Dans le cas de construction 

soumise à permis de construire, ce dernier ne peut être délivré qu'avec l'accord du maire. Cet 

accord est réputé donné à défaut de réponse dans un délai d'un mois suivant le dépôt de la 

demande de permis de construire (R.421-38-19 du code de l'urbanisme). 

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du maire pour l'augmentation ou la restauration 

des bâtiments existants comportant normalement la présence de l'homme. 

Si les travaux projetés sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration 

en application de l'article L.422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité 

mentionnée à l'article R. 421-38-19 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître son 

opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la 

demande d'avis par l'autorité consultée. Faute de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis 

un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

L'autorisation délivrée à un propriétaire de construire sur son terrain à une distance de moins de 100 

mètres du cimetière, entraîne l'extinction de la servitude non aedificandi au profit des propriétaires 

successifs de ce terrain (servitude réelle qui suit le fonds en quelques mains qu'il passe). 

 
SERVITUDE CONCERNANT LES PARTICULIERS 

Servitude édictée par le décret du 7 mars 1808 (article 1) devenu l'article L. 361-4 du Code des 

communes puis l'article L.2223-5 du Code général des collectivités territoriales. 

"Nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation, ni creuser aucun puits, à moins de 100 

mètres des nouveaux cimetières transférés hors des communes". 

Les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés, ni augmentés sans autorisation. 

Les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par décision du représentant 

de l'Etat dans le département. 

 

Bien que de nombreux commentaires la qualifient ainsi, cette servitude n'est pas une "servitude non 

aedificandi". Il s'agit, en fait, d'un régime d'autorisation préalable concernant toute construction 

"d'habitations ou de puits" dans une zone située à moins de 100 mètres de l'enceinte du cimetière. 

Cette autorisation est donnée par le Maire en vertu de ses pouvoirs de police en matière de police 

de l'hygiène et de la salubrité. 
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Il a donc un pouvoir d'appréciation en la matière -ce qu'il n'aurait pas s'il s'était agi d'une servitude 

de non aedificandi- sa décision doit être prise dans "l'intérêt de l'hygiène et de la salubrité publique" ; 

elle est soumise au contrôle restreint du juge administratif sur le terrain de l'erreur manifeste 

d'appréciation (cf. Ass.Conseil d'Etat Société des lotissements de la plage de Pampelonne- 20 mars 

1958). 

 
A) Portée de la règle d'interdiction de construire 

1. Elle ne concerne que le voisinage des cimetières transférés hors des parties agglomérées 

des communes (C.E. Brien - 23 novembre 1934) : 

- elle s'étend, bien entendu, aux cimetières existants qui n'ont pas besoin d'être transférés 

du fait qu'ils se trouvent déjà aux distances requises. 

- elle concerne également toutes les communes, même les communes rurales dès lors que, 

de leur propre initiative, elles auraient transféré leur cimetière. 

La règle ne s'applique pas aux cimetières intra-muros, quelle que soit l'importance de la commune. 

 
2. Elle ne vaut que "pour l'avenir" en ce qui concerne les habitations. 

C'est ce qui ressort des termes de l'article L.2223-5 du Code général des collectivités territoriales: 

- alinéa 1 pour les constructions nouvelles, 

- alinéa 2 pour l'agrandissement ou la restauration des habitations existantes lors du 

transfert du cimetière. 

 
a) notion d'habitation : ne constitue pas une habitation un hangar exclusivement destiné à abriter 

des automobiles, ne comportant pas normalement la présence habituelle de l'homme (cf. Conseil 

d'Etat Suc 11 mai 1938). La servitude s'applique à de simples caves ou celliers dès lors que la 

manutention des vins qui s'y opère exige la présence habituelle d'ouvriers plus ou moins nombreux 

(Cour de Cassation, Ch. Crim. 27 avril 1861) ou à un hangar contigu à une maison et servant d'abri 

à des ouvriers (Cour de Cassation, Ch. Crim. 10 juillet 1863) "L'habitation" est tout bâtiment dans 

lequel se rencontre le fait de la présence habituelle, quoique non permanente, de l'homme. 

 

b) l'interdiction frappe les habitations existantes et futures situées à l'intérieur de l'agglomération à 

moins de 100 mètres du nouveau cimetière, lequel aurait été légalement transféré à 35 mètres de la 

limite de l'agglomération. Ainsi, la servitude est applicable aussi à l'intérieur d'une zone de 65 m 

(100 - 35) (cf.Conseil d'Etat Dusouchet - 2 juillet 1886). 

 

c) le permis de construire ne dispense pas le particulier de solliciter l'autorisation spéciale 

permettant de lever l'interdiction "des 100 m". 

En effet - construire étant un droit - le permis de construire ne peut être refusé que pour des motifs 

précis édictés par la réglementation de l'urbanisme, le maire ayant "compétence liée" en la matière. 

Le maire ne peut pas refuser un permis de construire pour un motif étranger au droit de la 

construction et de l'urbanisme. 
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Or, la "servitude des 100 m" fait partie d'une réglementation spécifique, ayant ses propres sanctions 

(contravention - voir plus bas), touchant à la police de l'hygiène publique et de la salubrité. 

Ainsi, pour construire une habitation à moins de 100 mètres d'un cimetière transféré, un 

particulier doit solliciter à la fois : 

- le permis de construire 

- l'autorisation spéciale prévue à l'article L. 361-4 du Code des Communes -cf. époux Reclut 

et autres- 19 décembre 1924, Monnereau et autres - 6 février 1930). 

 
3. L'interdiction vaut pour le passé et pour l'avenir en ce qui concerne les puits. 

La rédaction de l'alinéa 3 de l'article L.361-4 du Code des communes, devenu l'article L.2223-5 du 

Code général des collectivités territoriales, donne à penser que le préfet a pouvoir : 

-pour faire combler les puits existants (si nécessaire) 

- pour faire combler - à titre de sanction et aussi dans un but d'hygiène publique - les puits 

creusés sans autorisation. 

Dans les deux cas, il est libre d'apprécier si la mesure doit être prise ou non. 

 
4. Bien entendu, l'interdiction n'est pas absolue, le maire pouvant ou non accorder l'autorisation 

de construire une habitation ou de creuser un puits. 

 

B) Sanction de l’inobservation de la règle 

Le maire peut dresser procès-verbal de contravention. L'article R.26-15° du code pénal punit d'une 

amende ceux qui auront contrevenu aux décrets et arrêtés légalement faits par l'autorité 

administrative. 

La démolition des ouvrages construits sans autorisation peut être ordonnée sur simple réquisition du 

ministère public représentant naturel et légal de la salubrité publique. La démolition n'est pas une 

peine mais la réparation du dommage causé à la salubrité publique (Cour Cassation Crim. 23 février 

1867). Le délai de prescription est d'un an à compter de l'achèvement de la construction (Cour 

Cassation Crim. 10 juillet 1863). 

Les contrevenants ne peuvent se prévaloir que leur maison serait à moins de 35 mètres d'un 

cimetière transféré (cf. C.E. époux Reclut, et Monnereau précités, William Leroux - 13 février 1925) 

 
C) Indemnisation de la servitude 

L'assujettissement d'une propriété à la servitude de 100 mètres ne donne lieu à aucune indemnité. 

Les servitudes légales d'utilité publique ne donnent pas droit par elles-mêmes, et en l'absence d'une 

disposition formelle, à une indemnité (Cour de Cassation, Ch. Req. 8 mai 1876 Baraduc). 
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PT2 - Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant La 

protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités 

par l'état 

 

Données réglementaires 

 

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS 
 

Articles L. 54 à L. 56 du Code des Postes et T‚l‚ communications. Articles R. 21 à R. 26, et R. 

39 du Code des Postes et Télécommunications. 

 
 

II - CENTRE CONCERNE 
 

Station de BOIS D’ENNEBOURG  

Faisceau hertzien BOIS D’ENNEBOURG LE MANOIR 

Faisceau hertzien Buchy – Mesnil-Esnard  

 

 

III - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - Procédure 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du 

ministre dont les services exploitent le centre et du Ministre chargé de l'Equipement. Ce décret 

auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des administrations 

concernées, enquête publique dans les communes intéressées et transmission de l'ensemble 

de dossier d'enquête à l’Agence Nationale des Fréquence. 

L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre chargé de l'agriculture et de la 

foret est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres n'intervient pas, il est statué par 

décret en Conseil d'Etat (art. 25 du code des postes et des télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus 

lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son 

aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à 

l'enquête (art. R. 25 du code des postes et des télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont les limites 

sont définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des postes et 

télécommunications ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de 

fréquence supérieure à 30 MHz, différentes zones possibles de servitudes. 
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a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage et de 

radionavigation, d'émission et de réception 

(Art. R. 21 et R. 22 du code des postes et des télécommunications) 

Zone primaire de dégagement 

Distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), pour les différents centres à 

l'exclusion des installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la 

distance maximale peut être portée à 400 mètres. 

Zone secondaire de dégagement 

D'une couverture de quelques degrés à 3600 autour des stations de radiorepérage et de 

radionavigation et sur une distance maximale de 5 000 mètres entre les limites du centre et le 

périmètre du secteur. 

Distance maximale de 2000m (à partir des limites du centre) pour les autres centres. 

 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence supérieure à 

30 MHz 

(Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 

Zone spéciale de dégagement 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien 

proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 

mètres. 

 
B. - Indemnisation 

Possible Si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage 

direct matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et des télécommunications). La demande 

d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du jour de la notification des mesures imposées. 

A défaut d'accord amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence 

du tribunal administratif (art. L. 56 du code des postes et des télécommunications) (1). 

 
C. - Publicité 

Publication des décrets au Journal officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 

(instruction du 21juin 1961, n0 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des 

directeurs départementaux de l'équipement, des directeurs interdépartementaux de l'industrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

 

 

IV - EFFETS DE LA SERVITUDE 
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A - Prérogatives de la puissance publique 

1° la Prérogatives exercées directement par la puissance publique  

Droit pour l'administration, dans toutes les zones et le secteur de dégagement, de procéder à 

l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu 

quant à leur modification ou à leur suppression. 

 
2° Obligations de faire imposer au propriétaire 

Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de 

procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des 

immeubles par nature aux termes des articles 518 et 519 du Code Civil. 

Obligations pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si 

nécessaire à la suppression des excavations artificielles des ouvrages métalliques fixes ou 

mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature. 

 
B - Limitation au droit d'utiliser le sol 

l° Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les stations de 

sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou 

de liquide de toute nature, ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour 

les stations de sécurité‚ aéronautique et les centres radiogoniométriques). 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires de dégagement, ainsi que dans les 

secteurs de dégagement, de la hauteur des obstacles. Ces limites sont indiquées par des 

altitudes apparaissant sur les plans joints, d'une part pour les obstacles non métalliques, d'autre 

part pour les obstacles métalliques : altitudes des centres et courbes circulaires d'égale altitude. 

En un point d'une telle courbe, la hauteur autorisée pour un obstacle s'obtient en déduisant de 

l'altitude lue l'altitude du sol au point considéré. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles 

au-dessus d'une ligne droite située à 1O mètres au-dessous de celle joignant les aériens 

d'émission ou de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être 

inférieure à 25 mètres (article R. 23 du Code des Postes et T‚l‚communications). 

 
2° Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour le propriétaire de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de 

dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret des 

servitudes à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du Ministre qui exploite ou contrôle le 

centre. 
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Droit pour les propriétaires, dont les immeubles, soumis à l'obligation de modification des 

installations préexistantes, ont été expropriés à défaut d'accord amiable, de faire état d'un droit 

de préemption, si l'administration procède à la revente de ces immeubles aménagés. 



 

Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Jacques-sur-Darnétal  Annexes - Servitudes 23  
Territoires Sites & Cités  Juin 2011 

 

Données complémentaires 

Rapport VERITAS n°1 
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Rapport VERITAS n°2 
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